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ÉGLISE DE LIÈGE

Le nouveau Directoire pour la 
Catéchèse* (DGC) invite les Eglises 
locales à s’ouvrir à l’accueil et à la 

présence ordinaire des personnes por-
teuses d’un handicap dans les parcours 
de catéchèse, en agissant en faveur d’une 
culture de l’inclusion contre la logique de 
la mise à l’écart. D’où la nécessité de trou-
ver de nouveaux canaux de communica-
tion et des méthodes plus adaptées pour 
favoriser la rencontre avec Jésus, accom-
pagner les familles de ces personnes et 
favoriser l’insertion dans la communauté.
Le DGC précise également: "Les sacre-
ments sont des dons de Dieu et la liturgie 
avant même d’être comprises rationnel-
lement, demande à être vécue. (…) La 

HANDICAP ET CATÉCHÈSE

Inclusion ou mise à l’écart !

communauté qui sait découvrir la beauté 
et la joie de la foi dont sont capables ses 
frères devient plus riche. C’est pourquoi 
l’inclusion pastorale et l’implication dans 
l’action liturgique sont essentielles". Et 
d’ajouter: "Les personnes handicapées 
ne sont pas seulement les destinataires 
de la catéchèse, mais les protagonistes de 
l’évangélisation. Il est souhaitable qu’elles 
puissent elles-mêmes être catéchistes et 
qu’avec leur témoignage, elles puissent 
transmettre la foi de manière "efficace"" 
(DGC 272). C’est vers cela que tendent 
aujourd’hui les orientations pastorales et 
catéchétiques au sein de notre diocèse. 
Un chantier de plus afin de répondre aux 
sollicitations locales tant en catéchèse 

En tant qu’Eglise et acteur dans la société civile, nous de-
vons être vigilants quant à cette inclusion dans notre ré-
seau scolaire. Il est important de rappeler que l’inclusion 

dans l’enseignement “normal” est un droit pour les personnes 
porteuses de handicap.
L’inclusion pousse les acteurs de terrain à innover dans leurs 
méthodes d’apprentissage. Inclure les personnes avec un défi-
cit intellectuel traduit aussi un acte de foi car cela reflète un 
choix de vie et un projet sur le long terme: un choix de vie car 
il permet de mettre en lumière le potentiel des personnes en 
situation de handicap plutôt que de s’accrocher à leur déficit. 
C’est aussi un projet car il suppose un dialogue entre l’enfant 
et les acteurs du monde scolaire, responsabilisant ainsi les 
personnes engagées dans le projet.

Accepter la différence
Gardons aussi à l’esprit que l’inclusion conduira à répondre 
au mieux aux missions de l’école, à savoir promouvoir la 
confiance en soi et former des citoyens responsables capables 
de construire une société solidaire. L’inclusion oblige la per-
sonne handicapée à se confronter aux regards des autres, lui 
permettant de relativiser ce regard. Elle gérera son handi-
cap en développant son autonomie et dépassera les préjugés 
concernant le handicap. Elle améliorera son estime de soi 
en voyant qu’elle est considérée en tant que personne dans 
l’enseignement ordinaire là où l’enseignement spécialisé est 
souvent déconsidéré. Enfin, pour l’élève inclus et la classe, 
cette situation amènera à former des personnes sensibles à 
la différence.

HANDICAP ET ENSEIGNEMENT

L’inclusion, un droit (souvent) 
négligé?

Dernièrement, la Fédération Wallonie-Bruxelles a été condamnée pour le manque 
d’efforts consentis afin d’intégrer les personnes handicapées intellectuelles dans 
les établissements scolaires "ordinaires". Que faire pour que cela change?

L’inclusion aura des répercussions sociales auxquelles notre 
Eglise ne peut que souscrire; une remise en question des fina-
lités de l’enseignement, une intégration des situations de han-
dicaps dans la vie courante et à terme, une diminution du rejet 
de la différence. Malgré les difficultés pour mettre en place 
cette inclusion, gageons que la Fédération Wallonie-Bruxelles 
fera tout pour respecter les décrets qu’elle a elle-même votés.

 ✐ Romain BLANDIAUX,  
Service de Pastorale des personnes handicapées

Quoi de neuf?

CARMEL DE MEHAGNE
"Grands Déserts" en ligne
Le mardi 13 avril de 9h à 15h, la 
Communauté du Chemin Neuf vous 
invite à la retraite "Grands Déserts" 
sur sa chaîne YouTube "Carmel de 
Mehagne" pour prendre le temps 
d’entrer en contact avec le Seigneur; 
une approche ‘narrative’ de l’Évan-
gile de Marc autour de quatre piliers: 
lecture continue – prière personnelle 
– travail biblique – enseignement.
 
Plus d’informations sur le site 
www.chemin-neuf.be.

COLLÉGIALE DE HUY
Expo “Le Saint Bois”
Jusqu’au dimanche 2 mai, la collé-
giale de Huy accueille l’exposition 
"Passion – Sanctus lignis – Le Saint 
Bois". Des figurines détournées pour 
évoquer ce qui ne peut être figuré, 
destinées à servir le geste créateur 
du peintre ou du sculpteur en modé-
lisant des gestes de vie… Installation 
et méditation de Michel Teheux avec 
la collaboration de Philippe Roussel.
 
Prévente et infos: 085/21.20.05 
– unitepastoralehuy@gmail.com – 
www.uphuy.be.

CATHÉDRALE DE LIÈGE
Via crucis
Jusqu’au lundi 3 mai, la cathédrale 
Saint-Paul de Liège accueille l’expo 
"Via crucis, Tradition sous objectifs". 
Des clichés arrachés à leur statut 
d’anecdote pour devenir porteurs 
d’un message…
Les quelques clichés photogra-
phiques sélectionnés sont en eux-
mêmes message: ils bouleversent, 
questionnent, provoquent. Comme 
une balle lancée au spectateur pour, 
l’arrachant à son statut voyeuriste, le 
contraindre à rebondir et prendre po-
sition. Concept et méditation: Michel 
Teheux.
 
Infos: 04/232.61.31,  
secretariat@cathedraledeliege.be,  
www.cathedraledeliege.be.

12-16 AVRIL
Choose Life en ligne
Du 12 au 16 avril prochain aura lieu le 
prochain festival “Choose Life” pour 
les jeunes, sous le thème "Marche 
avec lui; il t’ouvre le chemin". En rai-
son de la situation sanitaire, il n’est 
pas encore possible de vivre ce ren-
dez-vous des vacances de Pâques 
en présentiel. Rendez-vous donc via 
les ordinateurs pour des temps de 
louange, des partages en frat(ernel), 
des ateliers/jeux en petits groupes, 
concerts, prières…
 
Inscriptions:  
http://festivalchooselife.be.

Depuis le 12 mars 2021, les droits des personnes handicapées sont inscrits dans la Constitution 
belge. Un acte hautement symbolique qui appelle à des actions concrètes. Qu’en est-il en catéchèse?

que vis-à-vis des jeunes adultes qui dé-
sirent se préparer à recevoir les sacre-
ments de l’Initiation chrétienne.

 ✐ Martine LEWIS,  
Vicariat Annoncer l’Evangile

*Directoire pour la catéchèse (DGC), 
n° 269 à 272.


